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JBANQUET DE VILLEFRANCHE.
 r 
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*JJporteur, de prendre part à la discussion de la 1 
c0ffl<ne| s mines. On le voit, il ne s'est pas compromis, r 

1°' iul e» si avide de prendre la parole à la chambre en 
j], Sauze » ^

 à
 aborder la tribune alors qu'il n'avait pas t 

^V'
S
<le portefeuille , devient un des muets des centres. 1 

1 elle nuance d'opinion appartient-il maintenant ? r 

V"ecM. Dupin ou avec M. Thiers? soutient-il le ca- A 
CST J„ 15 août, ou travaille-t-il à sa ruine? C'est ce 

„
s
 serait difficile de dire. < 

V tteannée, M. Fulchiron est également devenu taci-

. jl a bien pris la parole deux ou trois fois, mais sur 

l
urn
l'

es
tions secondaires. Il n'a pas fait, comme par le 

é retentir la tribune de ses véhémentes paroles; les 

Jfmn's calmes sont funestes à son éloquence. Quant à M. 

1 s il s'est voué au dieu Terme. MM. Verne de Bâche- i 

1 rd et Humblol-Comté professent le même culte. < 

On le vo't> ces mess'eurs se 80D'en effacés. Si tel 
'tailleur but, ils l'ont magnifiquement atteint ; c'est à ce 
e
 l

nt
 qu'on ne savait plus dans le département si nous < 

avions à Paris des députés. M. Sauzet, à l'époque de la dis-

cussion de la rente et de la loi sur l'état-major-général de 

l'armée,a quitté Paris; qui s'en est aperçu? Après la ses-

sion ces messieurs sont rentrés dans leurs foyers ; qui s'en 

est ému? Partout l'indifférence les a accueillis ; leurs parti-

sans n'ont pas même songé à leur donner une sérénade , 

une fête, un banquet. 
il, Fulchiron a fait annoncer bruyamment son arrivée. 

L'honorable, s'il n'est pas revenu chargé de lauriers par-

lementaires, a présenté à leur défaut une vieille chronique 

du moyen-âge à ses commettants, et les ingrats n'ont pas 

applaudi ! 
Le Courrier de Lyon seul l'a félicité d'avoir emballé à 

Paris quelques bouquins payés par le budget et d'en avoir 

acquitté le port. 
Cependant nos honorables ont été froissés d'une pareille 

froideur. Si les députés du centre déclament contre les ban-

quets offerts aux membres de l'opposition, il ne faut pas 

croire pourtant qu'ils ne soient parfois jaloux d'une ova-

tion en petit comité, d'un banquet électoral, et qu'ils aient 

en grand mépris toasts et compliments ; leurs oreilles 

aiment aussi les applaudissements et les paroles flatteuses. 

Ce qui le prouve, c'est le banquet de Villefranche. 

Par qui a-t-il été donné? Par la ville de Villefranche , 

nous dit le Courrier de Lyon, et par les neuf cantons de 

l'arrondissement. 

Si nous sommes bien informés, la ville de Villefranche 

et les neuf cantons ne se seraient guère émus de cette dé-

monstration officielle préparée par quelques affidés de la 

sous-préfecture; — mais ne discutons pas sur les motifs qui 

ont déterminé le banquet, sur les moyens employés pour 

organiser : ce sont là choses puériles; arrivons à ce qui 

est plus grave, à la manière dont les faits s'y sont passés. 

"es toasts ont été portés au roi, au préfet et à MM. les dé-

putes du Rhû'ie. Pas une voix ne s'est élevée pour rappeler 

on&inedu gouvernement de Louis-Philippe. La révolu-

™de 1830 n'a pas eu, dans cette réunion officielle, les 

étaïtTS d
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otl
 de constater que dans une réunion nombreuse , 

roi, et qu'on a gardé le silence sur les institutions du pays. [ si 

M. le préfet a exprimé à nos députés, dit le Courrier, la si 

reconnaissance du département tout entier pour la manière q 

dont chacun d'eux a servi la cause de ses intérêts matériels. 

M. le préfet a eu grandement tort de se faire l'organe L 

de tout le département, car il peut tenir pour certain que 

la majorité de nos concitoyens ne se croit pas obligée à la P 

reconnaissance envers nos députés. j, 

S'ils ont rendu des services au département, ils sont de j 

telle nature qu'on les ignore. Il eût été de bon goût, en b 

louant ces messieurs, d'énumérer les actes qui les hono-

rent ; nous eussions été fort aises de les connaître, de pou- [! 

voir les apprécier et en discuter le mérite. y 

Mais ces services se bornent probablement à quelques 

démarches faites dans les salons et les hôtels ministériels 

pour faire participer quelques protégés à la curée du e 

budget. " 

Les services d'un député, quand ils sont loyaux, sont 

produits au grand jour ; on les expose coram populo. C'est a 

le peuple qui devrait être le but de toutes les actions d'un • 

mandataire du pays, c'est à lui qu'on devrait rendre compte 1 

de son mandat. ' 

M. Sauzet a répondu au discours de M. le préfet; son 

laconisme, dans cette circonstance, a été grand. L'homme 1 

qui, dans une cause civile, discourait pendant trois heures, < 

n'a prononcé que quelques paroles dans une occasion, so- 1 

lennelle. 11 a continué à Villefranche le rôle qu'il joue à la j 
chambre : en vérité, il ne s'est pas compromis. | 

Les intérêts matériels ont été le texte sur lequel il a bâti 

quelques phrases. 1 

Mais qu'on nous dise donc comment MM. les députés du \ 

Rhône entendent les intérêts matériels , comment ils les ont 

servis à la chambre; si M. Sauzet est partisan de la réduc-

tion de la rente , ou non; si M. Fulchiron a volé pour ou 

contre la proposition Gouin ; quels votes ils ont émis dans 

la question des chemins de fer. Ces questions touchent à 

ces intérêts matériels ; le banquet de Villefranche était 

une belle occasion d'indiquer comment on les a entendus. 

Si nous en croyons le Courrier, M. Sauzet a dit, en ré-

pondant à M. le préfet, à quels intérêts positifs devait s'at-

tacher l'œuvre législative. Pourquoi alors ne pas initier le 

public aux développements que l'orateur a donnés à cette 

pensée ? Pareilles réticences seront mal interprétées. 

Voilà donc enfin où nous sommes arrivés I La députa-

tion du Rhône ne connaît plus qu'intérêts matériels ; elle 

: veut qu'on ne s'occupe que de chemins de fer , de rou-

tes, de canaux; elle ne rêve que banques, commandi-

tes, comme si les intérêts matériels du pays pouvaient 

, être détachés des intérêts moraux ; et dans le moment 

! même où elle articule , par l'organe de M. Sauzet , 

quelques paroles sonores sur le but que doit se proposer 

> l'œuvre législative,'ces paroles sont étouffées, on n'Ose pas 

les livrer à la publicité , d'où nous pouvons conclure que 

i ces Messieurs comprennent autrement que le pays la direc-

i tion qu'on doit lui imprimer. 

r Le banquet de Villefranche indique clairement qu'ils 

i font peu de cas de l'opinion de leurs concitoyens. Leur 

devoir, ainsi que tous les hommes de sens le reconnaîtront 

avec nous, était, dans pareille occurrence, d'expliquer 

r les motifs de leur mutisme à !a chambre, si ces motifs sont 

sérieux. Ils ont été à Villefranche ce qu'ils étaient à Paris, 

s ménagers de leurs paroles. Puisqu'ils prêchent la doctrine 

1 des intérêts matériels , on peut croire qu'ils ont intérêt 

, à se taire. Quand on a des convictions sincères , telles 

u qu'elles soient, on les exprime. Si on croit avoir rempli 

son devoir consciencieusement, on le dit hautement. Si on 

se tait, ou si on calcule la valeur de chaque parole , c'est 

qu'on sent qu'on n'a pas bien mérité de ses concitoyens. 

Voici dans quels termes le Courrier rend compte du 

banquet : 
Un banquet a été donné, le 19 août, à M. le préfet ainsi qu'à MM. les dé-

putés du RhôdB, soit par la ville de Villefranche, soit par les neuf cantons 

dont se compose son arrondissement, lesquels y étaient représentés par 

les membres de la magistrature et du barreau, par ceux du conseil-général, 

du conseil d'arrondissement, par les fonctionnaires publics et par les nota-

bilités commerciales. 

A celte réunion sans caractère politique, en ce qu'elle n'avait d'anlre but 

que de témoigner aux honorables conviés les affectueuses sympathies de 

l'arrondissement, on a porté plusieurs toasts que l'assemblée a couverts de 

ses applaudissements. 

Le premier au ro,i,par le sous-préTet. 

Le second , par le préfet, à MM. les députés du Rhône, auxquels il a 

exprimé, avec la supériorité de vues et d'esprit qui le distingue, la recon-

naissance du déparlement tout entier pour la manière dont chacun d'eux a 

servi ta cause de ses intérêts matériels et a compris la portée de son mandat. 

M. Sauzet, chargé de répondre au nom de ses collègues, l'a fait avec un 

admirable talent d'improvisation : il a dit à quels intérêts positifs devait se 

rattacher aujourd'hui l'œuvre législative ; quelles avaient été sur ce point 

les convictions de la députation du Rhône; quel serait toujours son déviai-

ment aux industries, aux progrès agricoles et commerciaux de l'arrondis-

sement de Villefranche. 

Enfin le maire de cette ville, M. Burieu-Milliet, s'est rendu l'organe de 

l'opinion générale en portant à M. le préfet une santé non moins cordiale 

que les précédentes, et en rendant hommage à la haute pensée qui préside 

à son administration. 

Le banquet, dressé sous une lente aux trois couleurs, a été suivi d'un bal 

improvisé où assistaient plus de trois mille personnes et qui s'est prolongé 

fort avant dans la soirée. 

Cette démonstration ( ajoute notre correspondant) a été si pleine de fran-

chise, elle a donné lieu de part et d'autre à une expansion si vive de sen-

timents, qu'on doit la considérer comme une pensée heureuse dont les ré-

sultats ne peuvent qu'être profitables à la fusion qui s'opère dans l'esprit de 

toutes les classes en faveur de l'ordre et du gouvernement de juillet. 

La diplomatie parait être fort inquiète en ce moment des suites 

de la note de M. de Montebello adressée à la diète helvétique. 

On avait suscilé un moyen de terminer le différend à la satis-

faction des deux pays. Le prince Louis, pour ne pas se trouver 

dans l'alternative d'opter entre la qualité de citoyen français et 

celle de citoyen suisse , consentait à se retirer volontairement 

du territoire helvétique ; M. de Montebello s'était hâté de faire 

connaître à Sâ. Mole celle décision qui pouvait faire sortir le ca-

binet français du mauvais pas où il s'était engagé. Mais M. Molé 

a de nouveau embrouillé la question d'une manière déplorable. 

Il a fait réponse que le départ de M. le prince Louis ne serait 

suffisant que dans le cas où il s'engagerait par un écrit signé de 

sa main à ne point reparaître en Suisse. Le prince , comme on 

peut bien le penser, a repoussé une condition pareille, et il est 

résolu maintenant à attendre la décision du gouvernement de 

Thurgovie, auquel la question a été soumise par la diète fédérale. 

La réponse dece canton n'est pas douteuse, caria note française 

y a excité la susceptibilité nationale, et nousavons même vu que 

plusieurs communes venaient de conférer au prince le droit 

de bourgeoisie, afin que le canton de Thurgovie ne puisse pas 

assumer à lui seul toute la responsabilité du refus qui doit être 

l'ail à la France. 

Déjà tous les départements qui avoisinent la Suisse , et qui 

ont avec elle des rapports journaliers.se demandent avec anxiété 

ce qu'il adviendra du refus fait par le gouvernement helvétique 

d'obtempérer à la demande de la France. On s'attend généra-

lement à un nouveau blocus hermétique, et l'on se rappelle 

encore le préjudice que le blocus qui a suivi l'affaire Conseil 

a occasionné dans cette partie de la France. 

Il paraît néanmoins que M. Molé n'a pas l'intention pour le 

moment d'en venir à cette fâcheuse extrémité. Du moins un de 

ses journaux disait, il y a quelques jours, et ses partisans ré-

pètent depuis que, dans le cas où la Suisse refuserait l'expul-

sion du prince, le cabinet des Tuileries enverrait une nouvelle 

note à la diète fédérale, dans laquelle la Suisse serait rendue 

responsable de toutes les intrigues auxquelles le pi iucc Louis 
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ne, ruser avec les usuriers, et tirer laborieusement par la queue 

ce mauvais diable que l'on nomme le crédit, c'étaient là une fa-

tigue et une honte auxquelles un jeune homme franc et loyal 

ne pouvait s'accoutumer. Et puis, de toute façon, la chute était 

inévitable , et elle ne devait être que plus lourde et plus humi-

liante après ces mille petits moyens , ces mille petites lâchetés, 
employés pour la dissimuler et la retarder. 

Réduit à se retirer de ce monde brillant où il avait si large-

ment payé son court passage , Victor ltaimbaut feignit une 

grande passion pour une jeune et belle veuve , Mme de Monclar, 

et il se conduisit si habilement que ses amis eux-mêmes forent 

dupes de son manège. Quand il quitta Paris , personne ne pensa 

qu'il était ruiné; on ne douta pas que ce ne fat là une résolu-

tion inspirée par un désespoir amoureux. On le trouva intéres-

sant et sublime , on le plaignit et on l'admira. Six mois après 

son départ, on parlait encore de lui; on le citait comme un 

modèle de constance et d'originalité ; on disait: 

— Vous savez bien , Victor Kainibaut? qui avait de si beaux 

chevaux ; — qui tirait si bien le pistolet; — qui était il y a un 

an avec C*** ? eh bien, il s'est fait ermite. 

— Allons donc ! 

— Parole d'honneur! 
— lit pourquoi ? 

— Une passion contrariée! 

Et ici le titre d'ermile n'était pas simplement cette qualifica-

tion exagérée que nos dandys appliquent à tout homme qui, après 

avoir figuré dans leur phalange, se résigne à vivre loin de Paris, 

— à Lyon, à Bordeaux ou à Marseille. — Victor Raiuibaut s'é-

tait fait ermite, absolument et à la lettre. Voici comment les 

choses s'étaient passées. Sous prétexte d'acheter des rentes et de 
se livrer à des spéculations financières. Victor avaitvendu à son 

cousin Paul de Mibray sa terre de Cliemilly en Bourgogne. A 

quelques lieues dé Cliemilly, il possédait une petite propriété 

composée d'une maisonnette, d'un clos et d'une colline ornée 

d'une grotte célèbre parmi les gens dévots de la contrée , parce 

qu'elle avait été habitée par un ermite qui y était mort en odeur 

de sainteté vers le milieu du siècle dernier. De tous ses biens, 

Victor Raimbaut ne conserva que ce petit domaine d'une mince 

valeur, et ce l'ut là qu'il se relira. Dans les premiers temps de 

son séjour à la campagne, il s'établit dans la grotte; celte de-

meure avait quelque chose d'étrange et de poétique qui lui con-

venait mieux que la simplicité rustique de la maison. Les habi-

tants du pays le surnommèrent l'ermite. Quelques-uns de ses 

amis les plus chers , de ceux qui avaient partage sa prospérité, 

vinrent le voir pour essayer de le faire renoncer à sa résolution 

et de le rendre au monde : il fut inébranlable, et , de retour à 

Paris, les visiteurs indiscrets publièrent partout que Victor élait 

vraiment ermite . qu'ils l avaient vu dans son ermitage , qu'il 

couchait sur un lit de fougère. Tout cela mit Mme (|e Monclar 

fort à la mode. Parmi les femmes qui réduisent leurs Ittioilfeux 

au désespoir, il en estbien peu qui comptent un ermite au nom-
bre de leurs victimes. 

Le fait est que Victor n'avait jamais porté le froc: il n'était 

resté dans la, grotte que le temps nécessaire pour établir sa re-
nommée d'anachorète, et pour faite faire à la m a iso tmc Ito quel-

ques réparations indispensables. Pendant les derniers mois qu'il 

avait passés à Paris, ï( s'était donné tant de mal pour fiire boiino 

contenance et cacher son désastre à tons les yeux, que le calma 

et la paix de la Campagne fui semblèrent,après tant de peines et 

de fatigues, un inappréciable bonheur, lls'aceoutuiiia dânti misr-
vcilleusemenl à cette vie nouvelle dans laquelle il était entré par 

nécessité. Une année s'écoula ainsi, doucement et sans regrets , 

dans le repos et dans le silence. La solitude eat un puissant re-

mède qui calme les plus grandes passions.Si Unimbaut avait été 

amoureux, il se serait guéri ; il ne l'était pas et il le devint. Bien 

souvent, malgré lui, il songea à M'«c do Monclar qui avait les 

honneurs de sa retraite. — « Qu'en pcnse-t-clle? disait-il; n'a-t-

ellc pas été touchée de celle preuve d'amour'.' »— Et la jeune 



pourrait se livrer en France. On exigerait de la diète que le w 

prince fût admis à accepter solennellement le titre de citoyen 

suisse, et à renoncer à jamais au titre de citoyen français. Le 

ministère français consentirait à ces conditions seulement à ne 

pas employer de moyens coërcitifs pour amener l'éloignemenl 
du prince. 

Il nous semble que, pour arriver à ce résultat, M. Molé au-

rait pu ne pas entamer l'affaire sur un ton aussi menaçant. La 

France paraîtrait avoir reculé devant la fermeté helvétique. Il 

aurait mieux valu accepter le départ volontaire de M. le prince 

Louis Napoléon. C'était le seul moyen de sortir honorablement 

de cette malheureuse affaire. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Audience des lundi et mardi 20 et 21 août. 

(Présidence de M. Alcock.) 

VOL DE MARCHANDISES. 

La troisième session des assises du Rhône a commencé lundi 

20. Plusieurs jurés n'ont pas répondu à l'appel du greffier. Ils 

ont fait présenter des excuses qui ont été agréées de la cour 

pour quelques-uns. Un des absents a été condamné à 500 fr. 

d'amende. 
La première cause , toute simple qu'elle était, a duré deux 

jours. Au moment où l'on achevait l'audition des témoins, l'un 

des conseillers assesseurs, M. Mcnoux, a été saisi d'une grave 

et subite indisposition , et, pour ce motif, les plaidoiries ont été 

remises au lendemain. 

Le sieur Jean Durand, âgé de 26 ans , ouvrier en soie , né à 

Lyon , et Madeleine Neymond , âgée de 25 ans, ouvrière fran-

gcuse , née à Tournus, comparaissaient devant la cour d'assises, 

accusés d'avoir, dans la nuit du 28 au 29 avril 1838, soustrait, à 

l'aide d'effraction extérieure et d'escalade, RU préjudice des 

sœurs Bresse, marchandes de modes à la Guillotière , une cer-

laine quantité d'objets de leur commerce. 

Les charges paraissaient accablantes ; Durand avait déjà subi 

une condamnation à cinq ans d'emprisonnement; il était sous 

la surveillance de la police, et les agents Babolat et Gaillard, 

ainsi qu'un condamné libéré nommé Perrès, donnaient sur le 

compte de Durand et de la fille Neymond les renseignements 

les plus défavorables. Les objets volés avaient été, en partie 

du moins , reconnus par les demoiselles Bresse , au pré-

judice desquelles le vol avait été commis ; nne dentelle 

surtout était reconnue non-seulement par elles, mais en-

core par la femme Guy, qui l'avait achetée chez ces modistes 

quelque temps auparavant, et qui depuis peu la lui avait remise 

pour la garniture d'un bonnet ; l'aunage et le dessin de la den-

telle, tout était identique. 

Un morceau de lu Ile, au milieu duquel se trouvait un trou de 

la largeur d'une pièce de 20 sous, était également reconnu non-

seulement par les demoiselles Bresse, mais encore parle négo-

ciant qui le leur avait vendu, et qui déposait que ce trou avait 

été l'objet d'une discussion lors de la vente qu'il en avait faite 

à ces demoiselles. 

Durand soutenait ignorer que ces objets, trouvés dans la 

commode de la fille Neymond, avec laquelle il vivait, fussent 

en sa possession. La fille Neymond déclarait avoiracheté le tout, 

à l'exception de la dentelle, d'un colporteur qui s'était présenté 

chez elle; quant à la dentelle, elle avait d'abord dit l'avoir en 

sa possession depuis long-temps, puis elle soutenait l'avoir trou-

vée la semaine même de son arrestation. 

Durand a été déclaré non coupable et acquitté ; la fille Ney-

mond a été reconnue coupable de complicité de vol, et, grâce 

à l'admission des circonstances atténuantes, elle n'a été con-

damnée qu'à deux ans d'emprisonnement, minimum de la peine. 

Me Mandrièrea défendu l'un et l'autre accusés. 

Le conseil-général du Rhône, dans sa première séance, a nommé 

M. Verne de Bachelard président, et M. Peyré secrétaire. 

On lit dans le Mercure ségusien: 

u Nous espérons pouvoir donner un comote-rendu détaillé 

des travaux de la session du conseil-général du département de 
la Loire. » 

Nous apprenons que le conseil-général de l'Ain a autorisé son 

secrétaire à communiquer chaque jour à la presse les procès-

verbaux de ses séances qui, d'après le vœu de la loi, doivent 
être rédigés et signés après chaque séance. 

Dans la nuit du 13au 14 du courant, un ineendie, qui a éclaté 

au hameau de Fay, commune de Peyrieux, a détruit, en l'espace 

de 4 heures, six maisons et des bâtiments ruraux appartenants 

quatre propriétaires dont deux sont peu aisés ; les récoltes, cu-

ves, tonneaux et instruments d'agriculture qui s'y trouvaient 

ont été la proie des flammes ; on évalue la perte totale à 15,000 fr. 

Ces bâtiments étaient couverts en chaume ; ils n'étaient pas as-

surés. (Courrier de l'Ain.) 

Le Mercure ségusien consacre dans son numéro du 18 un long 

article à l'examen de la question de savoir si l'école des arts 

et métiers qu'on doit fonder dans le Midi ne serait pas très-

convenablement placée à St-Elienne. H engage le conseil-géné-

ral à émettre ce vœu. 

Nous.de notre côté, nous engageons le conseil - général du 

département du Rhône à émettre le vœu de l'établissement 

d'une école des arts et métiers à Lyon ; mais nous ne demandons 

pas pour noire localité un privilège. Ainsi que nous l'avons 

déjà démontré, il est urgent que dans toutes les grandes villes 

industrielles il y ait de pareils établissements. 

C'est aujourd'hui, à 4 heures, qu'atifa lieu l'intéressant exer-

cice de l'institution des sourds-muets , si habilement dirigée par 

M. l'abbé Plasson. 

Paris, S© août 1838. R 

(CORRESPONDANCE PARTICULIERE DD CENSEUR.) 1 p 

M. Aiislizabal, brigadier d'état-major au service de la i 

reine Marie-Christine, est arrivé hier au soir à Paris. On j J, 

le dit chargé d'une mission secrète auprès de M. Mendi- ., 

zabal. 

— M. le contre-amiral Latrnyte aété mandé au ministère 

de la marine. Il est arrivé-hier à Paris. On croit qu'il aura d 

le commandement d'une escadre. a 

— La police a arrêté hier au Salon de Flore, à la Cour- l 

tille, vingt-huit repris de justice qui tous avaient rompu é 

leur ban. Plusieurs d'entre eux sont accusés d'être les au- s 

teurs de divers vols commis à Paris depuis quelque temps, b 

— Le gouvernement s'occupe, dit-on, du soin de rétablir 

très-prochainement le siège d'une division militaire à Pé-

rigueux. c 

— On prétend que les bayadéres n'ont consenti à danser 

sur le théâtre des Variétés qu'à la condition qu'on leur e 

permettrait de faire paraître leur éléphant sur la scène. 

— L'ouverture du théâtre de la Renaissance, à la salle e 

Ventadour, aura lieu le 20 septembre prochain. La repré-

sentation se composera d'un drame de M. Victor Hugo. Le r 

lendemain de l'inauguration auront lieu les débuts de £ 

Mme Thellon, dans un opéra intitulé le Couvent de sainte 

Cécilt. Le librelto est de MM. de Brunswick et de Leuven ; j 

la musique est de M. Pilati, jeune compositeur trés-connu
 ( 

en Angleterre. 

— On a délivré à Malines, dans la journée de jeudi der- j 
nier, plus de 18,000 billets pour le chemin de fer. 

— Une correspondance de Philadelphie publie le tableau 

suivant du commerce des Etats-Unis avec les diverses puis- j 1 

sances du globa. Nous en extrayons ce qui a rapport à l'An- ! 

gleterre et à la France pendant l'année 1837 : 

ANGLETERRE. IMPORTATION. EXPORTATION. 

Angleterre , 75,761,713 dollars. 55,177,220 dollars. 

Ecosse , 2,375,899 2,350,294 

! Irlande, 508,556 347,699 

78,646,168 57,875,223 

FRANCE. IMPORTATION. EXPORTATION. 

Ports sur l'Océan, 20,521.496 dollars. 17,844,681 dollars. 

Ports sur la Méd., 1,562,118 1,845,957 

Colonies franc., 414,203 564,708 

22,497,817 20,255,346 

Balance au détriment des Etats-Unis, 2,242,471 dollars. 

En 1836, les importations de France aux Etats-Unis s'é-

levèrent à 37,036,235 dollars , 

et les exportations à 21,441,200 

— M. le général Leydet, député des Basses-Alpes , est 

parti de Marseille, le 18 août, avec Mustapha, pour se ren-

dre à Perpignan, afin d'être témoins dans l'affaire du gé-

néral Brossard. 

— M. Aguado a proposé à la chambre de commerce de 

Dieppe un projet de banque locale. Le capital serait d'un 

million , avec la faculté réservée d'émettre des billets 

jusqu'à la concurrence de deux millions. 

— On écrit de Naples du 4 août : 

« Toutes mes conjectures concernant l'éruption du Vé-

suve se sont confirmées du 2 au 3 courant. Les éruptions 

ont continué avec une violence qui a occasionné des se- \ 
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DISTRIBUTION DES PRIX DU CONCOURS GÉNÉRAL. 

Le 20 août a eu lieu à la Sorbonne la distribution du n'ri i 

concours général entre les collèges de Paris et de Versail 

M. de Salvandy a ouvert la séance par une courte alloi r 

en français, dans laquelie.rappelant aux élèves les noms det ■ 

de France qui ont encouragé les lettres, il a exhorté la ieunL? 
des collèges a soutenir par son travail et son affection le irt 
et les institutions du pays. 

M. Loudières, professeur suppléant de rhétorique aa collé» 
royal St-Louis, était chargé de prononcer l'indispensable riif 
cours latin. IS" 

Le prix d'honneur de philosophie (dissertation française) a été 

remporté par le jeune Chamblin, élève du collège royal d'Henr 

IV ; celui de dissertation latine par le jeune Forcade de laRo 
quelle , du même collège. 

Le prix d'honneur de rhétorique (discours latin) a été rem 
porté par le jeune Didier, du collège royal Louis-le-Grand • ce-

lui des discours français par le jeune Maunier, du collé"e roval 
de Bourbon. ° ' 

Le jeune duc d'Aumale a obtenu, dans la classe de seconde 

le troisième accessit d'histoire et le deuxième accessit de chimie! 

Ses camarades lui ont unanimement décerné l'honneur des fanfa-
res, honneur exclusivement réservé aux prix. 

Aucun membre de la famille royale n'assistait celte année à 
la distribution des prix. 

On a remarqué l'absence de M. Victor Cousin dans les rangs 
du conseil royal de l'instruction publique. 

NOUVELLES D'AFRIQUE. 

Les lettres de Constantine que donne le Zouïonnais font con-

naître la sensation produite par le départ du général Négrier 

et l'arrivée de son successeur. Les Arabes, qui jusqu'à présent 

payaient les impôts avec exactitude, s'en dispensent aujourd'hui. 

Un de nos cheicks, qui, le 30 juillet, arrivait à Constantine avec 

1,500 fr. cl 100 charges d'orge et de blé, s'en retourna des portes 

même de la ville quand il apprit que le général Négrier ne 

commandait plus. Le cheick de Ouled-Kephed , ayant voulu 

continuer le paiement des impôts, aété tué par les hommes de sa 

propre tribu. 

La lettre suivante, qui porte la date du 6 août, doit être re-

produite textuellement. Elle sera une nouvelle preuve de la 

fatalité qui préside à tous les actes du pouvoir en Afrique. 
« Constantine , 6 août. 

» Peu de jours se sont écoulés depuis le départ du général 

Négrier, et certes il ne pouvait être mieux remplacé que par 
M. le général Galbois ; néanmoins, l'horizon politique se rem-

brunit considérablement, et il est à craindre que sous peu les 

hostilités ne commencent avec vigueur. Achmet, sachant que 

celui qui seul faisait trembler toute la province, et l'avait lorce 

à la retraite, était parti , a de nouveau levé la léte et remue le 

tribus. Les Kabaïles continuent à venir ; mais ils s'éloigneront 

bientôt s'ils savent que Ben-Aïssa fils est reçu par M. legener 

Galbois. Les autorités nommées par M. Négrier ont e'eeonnr-

mées par M. le maréchal ; il a envoyé un fusil àl'aga A™1?0"'' 
un autre au caïl du Sahol et un sabre magnifique au caiu 

j Smelas. 

veuve, avec sa beauté, ses grâces et son esprit, venait de temps 

en temps charmer le souvenir du solitaire. 

Une année d'ermitage peut produire d'excellents résultats 

chra un jeune homme de bonne volonté. Victor Raimbaut, gâté 

par la dissipation, sentit sa bonne nature se réveiller dans les 

loisirs et dans la paix de la solitude. Comme le tyran de Sy-

racuse, il cultiva son jardin, et sa santé, qu'une vie prodigue 

avait ébranlée, se raffermit dans un salutaire exercice et à Pair 

pur des champs. Pour passer le temps il prit des livres ; son 

esprit s'ouvrit à de vives clartés, son ame reçut d'henrpuses et ! 

fécondes impressions. Celte année, consacrée à l'élude, à la 

méditation et au travail, eut pour lui les fruits d'une éducation 

complète. Il pouvait désormais rentrer sans danger dans le 

monde qui l'avait dépouillé ; il avait acquis la double expérience 

que donnent les fautes de la jeunesse suivies du repentir et de 

la reforme, et ce futsans doute le sentiment de sa force et de sa 

valeur nouvelle qui lui rendit alors sa retraite moins chère. Il se 

sentait fait pour marcher vers un noble but et pour briller dans 

la toule autrement que par le mérite de son tailleur et l'élégance 

de ses équipages, et il songeait à vendre son verger, sa maison 

et sa colline, pour aller tenter la fortune sur un vaste théâtre. 

Mais il ne se dissimulait pas les difficultés de l'entreprise, et il 

calculait avec douleur toutes les chances incertaines ou mau-

vaises qu'il lui laudrait traverser. Raimbaut avait près de trente 

ans; il élait déjà trop lard pour un noviciat, ses antécédents 

militaient contre lui, et tout, jusqu'à son étrange retraite, de-
vait lui porter préjudice. 

Sur ces entrefaites, Paul de Mibray vint avec plusieurs de ses 

amis passer la belle saison dans sa terre de Chernilly. Il se rap-

pela que son cousin était autrefois un bon convive et un excel-

lent chasseur ; il n'était pas fâché d'ailleurs de le voir dans son 

ermitage , el, un beau jour , une bande de joyeux jeunes gens 

entra avec grand bruil dans le clos du solitaire. Raimbaut, qui 

songeait à rentier dans le monde, fut charmé do voir le inonde 

venir à lui. U reçut gaîment les visiteurs, et il se laissa de très-

bonne grâce entraîner à une partie de chasse , et puis à un sou-

per qui lui remit en mémoire ses plus belles caravanes. Depuis 

plus d'un an,Raimbaut n'avait bu de vin de Champagne et n'a-

vait entendu parler de Paris. Ses compagnons lui racontèrent 

à^ Penvi les traits les plus saillants de la chronique parisienne, et 

l'ermite saluait d'une rasade chaque souvenir qui passait. Au plus 

fort de celte conversation , Paul de Mibray s'écria tout-à-coup : 

— A propos, mon cher cousin , cs-tu toujours amoureux? 

— Amoureux?... de qui? 

— Parbleu I cette question me rassure !... mais elle est singu-

lière; convenez-en, Messieurs? Ce pauvre Victor ne se rappelle 

plus même l'invincible passion qui l'a réduit à se faire ermite! 

— Tu veux parler de Mme de Monclar, dit Raimbaut d'une 
voix émue. 

i
 — Oui vraiment ! Et puisque l'amour que tu avais pour elle 

s'est effacé de ton faible cœur... car tu ne l'aimes plus, n'est-
ce pas ? 

Raimbaut fit un léger signe de tête. 

— A la bonne heure I reprit Paul. Tu la reverrais donc sans 

danger? Eh bien I tu la reverras, car elle va venir. 
— Ici? 

— Ici, non , pas précisément; mais dans huit jours elle sera 

ta voisine. Tu dois te rappeler que Mme de Monclar est née 

dans ce pays , et c'est ici même, à Chernilly , chez ton père, que 

tu l'as vue pour la première fois, il y a bien des années. 

— C'est vrai. 

— Maintenant, dis-moi , mon cher ermite , es-tu sorti quel-

quefois de ton jardin? t'es-tu promené dans les environs de ta 

retraite ? 

— Sans doute. 

— En ce cas, tu sais que , sur le revers de la colline où est 

situé ton ermitage, il y avait jadis un couvent de religieuses, et 

* que de ce couvent à demi ruiné on a fait il y a quelques mois 

un élégant château. 

— Je sais cela. , Vavail-
— Sais-tu aussi que ce château appartient a M™ ae a 
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• plusieurs jours-, le bruit de la mort d'Abd-el-Kader 
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Les mêmes bruits avaient couru à Alger; on a bientôt cessé ; 
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(Correspondance particulière du CENSICR.) 

COUR ROYALE DE PARIS. 

(Chambre des appels de police correctionnelle.) 

PRÉSIDENCE DE M. DUPUY. — Audience du 20 août. 

Jfdire des mines de Sninl-Bcrain et de Saint-Léger.— Prévention 

hteroquerie. — Appel des actionnaires et du ministère public. 

L'audience de la cour a encore été consacrée aujourd'hui aux 
plaidoiries. 

Ht Philippe Dtipin, avocat de M. Auguste Clcemânn , a pré-

senté une réplique générale dans l'intérêt des prévenus. Il re-

connaît que les actes qui ont amené la plainte ne sont pas des 

ictesd'une parfaite probité , qu'il y a eu peut-être exagération , 

mensonge dans les annonces et prospectus; mais il soutient que 

«ans l'affaire il n'y a pas eu les manœuvres frauduleuses qui 

seules peuvent constituer l'escroquerie. Tout ce qui est répré-

tensible n'est pas nécessairement puni par la loi. Les tribunaux 

correctionnels, a-t-il dit, ne doivent pas tout réprimer, ils ne 

doivent intervenir que lorsqu'il y a une nécessité sociale. 

L avocat a terminé en s'attachant à justifier les termes du rap-
port de I ingénieur Virlet. 

*
a
 plaidoirie a duré près de quatre heures. 

Apres une suspension de l'audience, M. Glandaz , substitut 

i Pr.0curenr-général, a repris la parole, et soutenu de nouveau 
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 ' ^rémieux répliquait encore à M. l'avocal-

Jl»' P?ot)aD,e
 que la cour renverra à un autre jour sa délibé-

m« et le prononcé de son arrêt. 

Fait» Divers. 
LE VOYAGE INTERROMPU. — Augustinc Logeay, Flamande, à 

l'air honnête et presque candide, se présente avant-hier au bu-

reau des messageries royales. Il lui faut une place pour Bruxel-

les ; elle veut partir le soir même. On s'empresse de satisfaire au 

désir de la grosse fille, qui n'a pas de papiers, mais qui explique 

que , venue à Paris comme cuisinière, elle veut promplement 

retourner dans son pays, mécontente qu'elle se trouve dans sa 

condition. 

Une fois le bulletin de diligence terminé, l'employé demande 

des arrhes ; et alors Augustine Logeay tire d'une vaste poche , 

qui, amplement garnie comme elle l'est, ajoute encore à la ro-

tondité de celle qui la porte, une belle cuiller à ragoût d'argent 

massif, qu'elle dépose sur le bureau en disant qu'elle paiera la 

totalité du prix de sa place avant le départ. 

Le premier mouvement du commis, à la vue de ces arrhes de | 

nouvelle espèce, fut d'éclater de rire ; mais, réfléchissant bien-

tôt sur la singularité du fait, il adressa quelques questions à la 

cuisinière. Frappé de son air embarrasse, et après l'avoir enga-

gée à attendre quelques minutes, il envoya prévenir le commis-

saire, qu'il pria de se transporter sur les lieux. 

' A la vue du magistrat, la pauvre fille perdit toute assurance. 

Elle avoua qu'entrée depuis huit jours seulement au service du 

général B... , elle avait eu la coupable idée de s'emparer de son 

argenterie, et de partir aussitôt après pour la Belgique. Le ma-

tin même, elle avait réalisé son projet, et elle se trouvait encore 

nantie de la totalité des objets qu'elle «avait soustraits. 

L'argenterie du général, en effet, s'est retrouvée au complet 

dans les poches et le sac de la cuisinière belge, que va renier sans 

doute comme indigne le corps si utile et si respectable des cor-

don* bleus. 

— Avant-hier, M. Baude, ex-préfet de police, passait près de | 

l'église Notre-Dame, lorsqu'arrivé sur l'emplacement occupé | 

autrefois par l'Archevêché, des gémissements étouffés, auxquels 

se mêlaient des imprécations de rage et de fureur, vinrent 

frapper son oreille. M. Baude se dirigea en toute hâte du côté 

d'où partaient ces cris, et il aperçut, dans une espèce de trou 

formé par l'inégalité du terrain," et que masquait encore la 

saillie d'un pilier de l'église, un homme qui s'acharnait avec 

furie à maltraiter une femme étendue à terre , et qui lui écra-

sait la tête à coups de talon de botte. 

A l'approche de l'ancien préfet de police , cet homme, qui 

paraissait doué d'une grande force, enleva la malheureuse qu'il 

assommait ainsi, et, la soutenant avec vigueur au-dessus de sa 

tète, il se dirigea en courant du côté de la rivière, comme s'il 

avait eu l'intention de la jeter à l'eau. Mais, paraissant tout-à-coup 

se raviser, il la laissa retomber à terre de sa hauteur. M. Baude, 

indigné, saisit l'homme par le collet, et lui ordonna impérieu-

sement de le suivre. Quelques personnes accouraient en ce 

moment et venaient lui prêter main forte. 

I Le coupable, conduit devant le commissaire de police du quar-

' lier du Palais-de-Justice , a été envoyé au dépôt de la préfec-

j ture, et sa victime transportée à demi morte à l'Hôtel-Dieu . 

(Gazelle des Tribunaux.) 

— On lit dans le Patriote de la Meurlhe : 

On nous écrit sous la rubrique de Vaucoulcurs : 

La nomination de M. l'abbé Menjaud à la place de eoadju-

teur de l'évèque de Nancy a produit dans tout le pays une sen-

sation douloureuse. On ne se rappelle que trop les antécédents 

de M. Forbin-Janson et de son protégé; aussi entend-on par-

tout fredonner l'air d'une chanson qui se chantait du temps des 

missions, et dont voici un couplet : 

Quant à Menjaud, mon favori, 

Il jouera bien son rôle ; 

Des coulisses il est sorti 

Pour endosser l'élole. 

Il dit que je suis un grand saint, 

Qu'au ciel il voit la place 

Que doit occuper saint Forbia 

Auprès de saint Ignace. 

— On nous mande de Laroque-Timbaut que cette contrée a 

été envahie ces jours passés par une irruption inopinée de ser-

pents. Ces reptiles , dont quelques-uns étaient d'une prodigieuse 

grosseur, se montraient partout, dans les chemins, dans les 

champs, dans les jardins , dans l'intérieur des maisons, sur les 

toits , sur les arbres. On ne dit pas qu'ils aient fait aucun mal, 

mais ils ont causé une frayeur générale. On a pris toutes sortes 

de moyens pour s'en débarrasser: on leur a même fait la guerre 

à coups de fusil, et il en aété tué, nous a-t-on rapporté, une si 

grande quantité, qu'on a jugé prudent de rassembler les restes 

de ces animaux , dont le sol était jonché , et de les enfouir dans 

la terre , de crainle que des exhalaisons malfaisantes n'occasion-

nassent des maladies. (Mémorial agénais.) 

Chronique jwïieiaire. 
DERRIÈRE LES COULISSES. — Quand le public est dans la salle, 

le rideau ou la toile du fond lui cachent souvent des scènes plus 

comiques que celles qu'il est appelé à voir pour son argent. Ces 

scènes d'intérieur ne sont pas toujours exclusivement comiques ; 

il y a de tout: le sérieux, le tragique s'y mêlent quelquefois. 

On dirait que nos artistes dramatiques ont emprunté à leur 

bonne dague de Tolède, à leur épée de Venise, à leurs poignards 

catalans, des habitudes un peu trop guerrières. 

Le 2(> juillet dernier, on donnait sur un des théâtres du bou-

lcvart la OOme représentation d'un mélodrame à grande pompe. 

L'un des acteurs, qui est en même temps l'un des auteurs de la 

pièce, était dans la salle pendant le premier acte ; il voit son 

drame, cinquanle-neuf fois applaudi par le public, accueilli,par 

des rires, des chut ! chut ! et, faut-il le dire? par des sifflets. 

Lui-même n'était pas éloigné de trouver que le public avait 

raison ; il avait peine à reconnaître son propre ouvrage. Savez-' 

vous pourquoi ? c'est que la machine théâtrale est singulière-

ment compliquée, et qu'il suffit du dérangement de la plus pe-

tite de ses parties pour arrèler ou gâter tout l'ensemble. Or, le 

chef des accessoires avait été changé, et celui qui le remplaçait 

n'ayaul pas reçu le livre de la mise en scène , il s'en était suivi 

que toute la partie matérielle de la représentation manquait ou 

ne venait plus qu'à contre-sens. Ainsi, par exemple, il élait 

question à chaque instant dans la pièce de vieux guerriers blan-

chis sous le harnais, dont l'aspect vénérable devait impression-

ner les spectateurs : au lieu de cela que voyait-on? vingt-deux 

figurants de seize à vingt ans, sans barbe aucune, encore moins 

de cheveux blancs, et avec les Cheveux noirs , blonds ou rouges' 

que leur avait donnés la nature, et non le magasinier. 

Ces 22 guerriers imberbes avaient conquis cornbien dirai*}e 

de trophées sur les Sarrasins , et au moment de les déployer 

avec une noble fierté, voilà qu'ils défilent devant le public dans 

la position du quatrième officier de Malbrough : « El l'autre 

ne portait rien. » Ce n'est rien encore. Une femme echeve-

Ice devait traverser la scène portant dans ses bras un enfant 

tout ensanglanté. On n'avait oublié qu'une seule chose , c'était 

l'enfant. L'actrice se précipite sur la scène les cheveux en dés-

ordre ; \'honnêle homme de la pièce la suit: Mon cnfantl mon 

enfant l s'écrie-t-il à cet enfant qu'il était censé couvrir de ses 

baisers et de ses larmes, et qui jouait peut-être fort tranquille-

ment au cerceau sur le boulevart. Aux spectateurs de l'amphi-

théâtre et des secondes , celte volonlé paternelle de Vhonnête 

homme pouvait faire quelque illusion : ils entendaient sans voir 

et pouvaient s'en lier à ses cris ; mais les spectateurs de l'orches-

tre et du balcon ne pouvaient s'y tromper : il n'y avait devant 

eux qu'un grand-père in parlibus, qui voulait bien être au dés-

espoir. Jugez, à un tel speclacle, du désappointement de l'auteur. 

Il descendit dans le cabinet du directeur, celui-ci accueillit 

ses plaintes et donna des ordres pour que la mise en scène des 

autres actes fût surveillée avec plus de soin- L'acteur-auteur 

veut assister lui-même à la pose des décors du deuxième acte , 

il voit placer sur le premier plan un prie-dieu qui ne devait se 

trouver que sur le dernier. Il appelle un garçon de théâtre et 

lui commande de réparer celte erreur. Le régisseur se trouvait 

là, le plus brave homme du monde, je vous jure, mais ce jour-

là de mauvaise humeur; qui d'entre nous n'a pas ses mauvais 

moments? Le régisseur donc envoya promener très-énergique-

ment l'acleur-auleur, il s'ensuivit un échange de mots très-

vifs ; le régisseur leva la main, l'acteur-auteur se crut dans le 

cas de légitime défense, et porta un coup de poing. 

Il avait eu tort, il ne tarda pas à le reconnuiue. Dès le len-

demain, il envoya demander des nouvelles de son adversaire. 

Il avait écrit une lettre de regrets, et avait chargé l'un de ses 

collaborateurs de la porter ; mais il apprit que le régisseur avait 

déposé sa plainte. Dès lors il retira sa lettre, craignant qu'un 

mouvement qui chez lui parlait du cœur ne fût pris pour une 

lâcheté et ne parût lui avoir été arraché par l'effroi d'un procès 

correctionnel. 

Le directeur et d'autres gens honnêtes intervinrent inutile-

ment pour arrêter une affaire d'autant plus déplorable, qu'elle 

avait lieu entre deux hommes qui, à l'exception de ce petit 

moment de vivacité réciproque, n'ont cessé de vivre bien en-

semble depuis six ans, et qui, à l'audience même, n'ont parlé 

l'un de l'autre que dans des termes de convenance et d'estime. 

Le tribunal, à regret contraint de rendre jugement dans une 

cause qui n'aurait pas dû venir jusque dans son enceinte, après 

avoir entendu Me Hardy pour le régisseur, admettant des cir-

constances atténuantes en faveur de l'acteur-auteur, n'a con-

damné celui-ci qu'à 16 fr. d'amende, minimum de la peine. 

M. le président a fait ensuite une allocution paternelle aux 

parties, les engageant à déposer, en sortant du prétoire, tout 

souvenir de ce petit différend, et à reprendre leurs habitudes de 

bienveillance mutuelle et de bons rapports. 

QUAND-TU ÈA TïtE. 

Mercredi 22aoti( 1838.— 8
E représentation de M. Lîgier.— HERN*SI, dWwie. 

GYMNASE-LYONNAIS. 
Mercredi 22 août 1838.— 1° PIERRE-LE-ROUGE, vaud.— 2« KETTLY, vaud. 

— 3'> U.vniiAS, vaud. — Six heures 1/2. 

Le Rédacteur en chef, Gérant responsable, F. RITTIEZ. 

LYON.—IMPRIMERIE DE BOURSY FILS, RUE POULAILLERIE, 19. 
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riche maintenant, plus riche que je nel'étais avant mes folies! » 

La richesse ne changea pas le cœur de Raimbaut. Le lende-

main du jour où il avait fait sa première découverte , Mme de 

Monclar arriva. Il n'y avait pas de temps à perdre, et il fallait 

profiter de l'absence île Paul. Raimbaut prit une bonne résolu-

tion ; il eut une entrevue avec Mme de Monclar, el il fit ce que i 

son cousin avait fait: il lui demanda sa main. I 

— Monsieur, répondit M">= de Monclar, il est trop tard. ï 

Vous m'avez étrangement compromise, il y a un an, avec une | 

passion dont il vous a plu d'entretenir le inonde, el dont vous 

ne m'avez jamais dit un mot. Après m'avoir rendue la fable de ) 

Paris , vous venez aujourd'hui faire uoe démarche qui rn'ho- i 
nore, mais que je ne puis accueillir; car, je vous le répèle , il 

est trop lard. J'ai pris des engagements avec M. de Mibray. i 

— Vous l'aimez donc? 

— Voilà une question qui me paraîtrait singulière si elle ne 

m'était adressée par un homme qui, long-temps séparé du 

monde, peut en avoir oublié les usages et les convenances. 

Raimbaut se retira avec ce congé. U se livrait à son désespoir, 

lorsque Paul vint le voir. 

— Mon cher Victor, lui dit-il, elle est arrivée 1 Je no me 

présenterai chez elle que demain; mais ce soir je compte lui 

faire une galanterie. Nous irons tous à minuit lui donner une 

sérénade. Veux-tu être des nôtres? 

On pense bien que Raimbaut refusa cette proposition. Il se 

renferma dans son ermitage et il s'abandonna à toute sa dou-

leur et à toute sa colère. 

« La coquette ! disait-il, comme elle se venge ! Elle ne se-

rait pas plus cruelle, si elle savait que ma passion d'autrefois 

n'était qu'un jeu!... Maintenant que je l'ai revue , je sens que 

mon amour ne me quittera qu'avec la vie!... Que m'importe, 

sans elle, cette fortune que le hasard m'a donnée! » 

Et d'une main furieuse il frappait les murailles avec le mar-
1 tcau qui lui avait ouvert la demeure souterraine de l'ermite. 

Tout-à-coup il s'écria : « Encore une porte! » 

En effet, la veille, après avoir découvert son trésor, il avait 

suspendu ses recherches, et à côté de la riche cassette, il n'a-

vait pas vu celte autre porte qu'il brisa, et qui lui ouvrit une 

sombre galerie dans laquelle il entra armé d'un flambeau. 

Quand il revint un quart d'heure après dans la grotte, il était 

radieux. « Oh ! oui, disait-il, je l'obligerai bien à se montrer 

moins rebelle !... Ermite, bon ermite, je te remercie ! Si le che-

min par lequel tu allais visiter les nonnes, tes saintes pénitentes, 

n'a pas été pour toi le chemin du ciel, ce sera pour moi du moins 

celui du bonheur. » 

A minuit, Paul de Mibray et ses amis arrivèrent sous les fe-

nêtres de l'appartement qu'occupait Mm<= do Monclar. Victor 

Raimbaut, vêtu d'une élégante robe-de-chambre, parut au bal-

con d'un boudoir qui touchait à l'alcovc de la belle veuve, et il 

remercia les musiciens. De vives exclamations retentirent à son 

aspect; Mme de Monclar, réveillée par ce bruit, se leva, entra 

précipitamment dans le boudoir et se trouva face à face avec 

Raimbaut. 

— Vous ici , monsieur ! 

— Oui, madame. 

— Je suis perdue ! Que va-t-on penser !... Oh 1 c'est une in-

famie !... 

— Non, madame, tout s'arrangera. Vous avez eu tort do croire 

qu'une passion comme la mienne se laisserait décourager par un 

refus. Vous êtes perdue pour M. de Mibray, c'esl vrai, mais vous 

voyez à vos pieds l'homme qui vous aime le plus au inonde. 

Tendez-lui la main pour le relever, et présenlcz-le comme vo-

tre époux à ceux qui oseraient soupçonner votre vertu. 

— Il le faut bien! répondit en soupirant M"" de Monclar. 

Et Raimbaut disait tout bas : 
! — O mon ermitage ! on ne saura jamais tout ce que je le dois ! 
i ElKiiiNE GuiNOT. 

(Courrier français.) 



Feuille d'Annonces. 
ANNONCES JUDICIAIRES. 

(1688) Le vendredi vingt-quatre août mil huit cent 

trente-huit, à dix heures du matin, sur la place St-George, 

à Lyon , il sera procédé à la vente aux enchères et au 

comptant d'un mobilier saisi, consistant en tables, chaises, 

commodes, secrétaire, bureau, glaces, lits garnis, buffet , 

pendule, linge de corps et de table, batterie de cuisine , 

etc. etc. DEMARE. 

(1689) VENTE APRÈS DÉCÈS 

D'effets mobiliers dépendant de la succession bénéficiaire du 

sieur François-Xavier-Hippolyte Bourbon, rue de la Rei-

ne, 45, , 

Mardi vingt-huit août mil huit cent trente-huit, à dix 

heures du matin , rue de la Reine , 45 , il sera procédé par 

le ministère d'un commissaire-priseur à la vente aux en-

chères et au comptant d'effets mobiliers dépendant de la 

succession bénéficiaire du sieur François-Xavier-Hippolyte 

Bourbon , en son vivant fabricant da tulles, consistant eu 

commode , secrétaire , bois de lit, matelas , armoires , 

buffets, tables , chaises ; métier propre à fabriquer des bas, 

un autre pour fabriquer du tullè ; horloge, pendule , mon-

tre à boite d'or , hardes et linge à l'usage d'homme , etc. 

Cette vente aura lieu à la requête de l'héritier bénéfl-

ciaire , et en vertu d'une ordonnance de M. le président du 

tribunal civil de Lyon en forme»; 

Il sera perçu cinq centimes par franc en sus de chaque 

adjudication. 

Etude de Me Couvert, avoué à Lyon, quai de l'Archevêché, lO 

ADJUDICATION DÉFINITIVE , 

A L'AUDIENCE DES CRIÉES DU TRIBUNAL CIVIL DE LYON, 

le samedi 25 août 1838, 

D'un domaine situé à Chassagny.au lieu de la Prébende, 

dépendant de la succession bénéficiaire du sieur Pierre-Abel 

Ratton , de son vivant fabricant d'étoffes de soie. 

11 se compose d'une maison d'habitation et d'exploita-

tion, d'un petit jardin, de vignes, pré, verger, luzernière, 

bois-taillis et saussaie , le tout d'un seul ténement de la 

contenue superficielle de 320 ares 84 centiares, soit 24 bi-

'cherées 77 centièmes. 

L'adjudication aura lieu au pardessus de la somme de 

8,740 fr., montant de l'estimation de l'expert. (1687) 

Etude de M* Givord, avoué d Lyon, place du Petit-Collège,Z. 

Au vingt-cinq août mil huit Cent trente-huit, 

Adjudication définitive sur lioitation et en deux lots, sauf une 

enchère générale, 

D'une jolie maison de campagne toute meublée, située à 

Cahiire , au lieu du Vernay, sur le bord de la Saône , pou-

vant former deux propriétés bien distinctes, dépendant de 

la succession de M. Billion, ancien juge de paix. 

Estimation et mise à prix du 1" lot, 30,196 f. 50 c. 

Estimation et mise à prix du 2e, 6,200 » 

Total, 36,396 f. 50'c. 

S'adresser, pour les renseignements, audit Me Givord, 

et à Me Fournel, notaire à Lyon, place des Carmes. 

On peut voir l'intérieur de la propriété le jeudi de cha-

que semaine. (1679) 

ANNONCES DE MM. LES NOTAIRES. 

Etude de M" Darmès, notaire, quai de Bondy, n» 165, à Lyon. 

VENTE VOLONTAIRE ET AUX ENCHÈRES 

D'UNE MAISON 

Située à Lyon, rue du Bœuf. 

Le dimanche deux septembre mil huit cent trente-huit, 

à dix heures du malin, dans l'étude et par le ministère de 

M» Darmés, notaire, il sera procédé à l'adjudication d'une 

maison avec un petit jardin, situés à Lyon, rue du Bœuf, 

prés de la place Neuve. La maison est de la plus grande 

solidité, susceptible d'améliorations, et d'un revenu de 

3,000 fr. par an. La proximité du nouveau palais aug-

mentera sa valeur ; elle sera cédée à un prix avantageux 
pour l'acquéreur. 

S'adresser, pour les renseignements, et pour traiter de 

gré à gré avant le jour de l'adjudication, à Me Darmès , 

notaire. (1677) 

(1685) A VENDRE.—Une belle propriété matrimoniale, 

consistant en vignes, terres et prés, située sur une grande 

route,à trois lieues de Châlpn-sur-Saône (Saône-et-Loire), 

avec un joli château occupé par le propriétaire, construit et 

distribué dans le goût moderne, et renfermant dix-huit lits 

de maître. Il est bâti à mi-côte d'une éminence qui sépare 

laplaine delà montagne, dans un pays riche et giboyeux où 

sont répandues les plus belles habitations de la côte châ-
lonnaise. 

La propriété compte dans ses dépendances quinze loge-

ments de cultivateurs et vastes cuvages, cours, magasins , 

grangeagçs, étables, colombier, remises, écuries pour vingt 

chevaux, jardins anglais et potager, réservoirs, pelouses , 

terrasses d ou la vue s'étend jusqu'aux montagnes de la 
Suisse. 

On justifiera d'un revenu dé 13,000 fr. La vente pourra 
comprendre 1 ameublement du château. 

S'adresser à M" Masson, notaire â Chàlon-sur-Saône, et 
à Me Laforest, notaire à Lyon. 

ANNONCES DIVERSES. 

(5032) A VENDRE pour cause de départ. — Une maison 

bourgeoise trés-vaste, cour et jardin, de la contenance de 

deux bicherées, en partie clos de mur, situés à Geuay 

prés Neuville-sur-Saône, appartenant à M. Damour. 

S'y adresser. 

(8004) A VENDRE. — Une action et des parties d'action 

dans une exploitation de charbon à Rive-de-Gier. 

S'adresser à M. Oddos, arbitre et expert en affaires con-

tentieuses, rue Buisson, n» 17. 

(5045) A VENDRE, pour cessation de commerce. — Un 

ancien fonds de porcelaine, faïence , verrerie et cristaux. 

On donnera toute facilité pour le paiement. 

S'adresser rue Dubois, n° 16. 

(5006) A VENDRE pour cause de maladie. — Fonds de 

ferblantier, situé rue St-Jean, 26. — S'y adresser. 

(5042) A VENDRE. — Un fonds de magasin situé dans 

la rue Neuve, à Givors, faisant l'angle de la rue de l'Eglise. 

S'adresser à Mme veuve Vincent, tenant ledit fonds. 

(5051) A VENDRE pour cause de maladie.—Un bon fonds 

d'érficeries, situé dans un des meilleurs quartiers de la ville. 

S'adressera MM. Thevenet frères, liquoristes, quai Bons 

Rencontre, n» 64. 

(5056) A VENDRE. — Jolie voiture, cheval et harnais, 

pour un prix avantageux. 

S'adresser hôtel de France, rue Pisay. 

(5052) A LOUER de suite.—Chambres, boutique, grande 

cave et chantier, situés à la Gare de Vaise. 

S'adresser à M. Chardon, sur le bassin de la gare. 

(5047) Un jeune homme de trente ans, sachant lire et 

écrire, connaissant un peu le calcul, désirant trouver un 

emploi de confiance ou de garçon de peine, donnera tous 

les renseignements désirables. 

S'adresser chez Mme veuve Delorme, rue du Commerce, 

n» 3Q, au 5e. 

Eaux minérales REMEDES BREVETES, AUTORISÉS, Chocolats de santé 

naturelles Annoncés élans les journatup. Bains de vapeur 

et artificielles. DÉPÔT GÉNÉRAL CHEZ VERNET, PH. , PLACE DES TERREAUX, 13. à domicile. 

MAIRIE DE LA COMMUNE DE VAISE. 

ADJUDICATION 
Au rabais, sur soumission!, 

DE 

l/jÉCIiAIRAGE »E LA COMMUEE 

I PAR II MiO 
Le maire de la commune de Vaise \^

#]
^* 

DONNE AVIS .«../*"*""— 

Que le vendredi 31 août prochain, à une heure de 
relevée, il sera procédé, dans l'une des salles de 
l'hôtel de la mairie, à l'adjudication sur soumis-
sions de l'éclairage au gaz de la commune. 

Cette adjudication aura lieu, aux termes de l'ar-
ticle 16 de la loi du 18 juillet 1837, pardevant le 
maire, assisté de deux membres du conseil muni-
cipal, et en présence du receveur municipal. 

Les entrepreneurs qui désireront se rendre ad-
judicataires dudit éclairage, sont invités à prendre 
connaissance du cahier des charges, dûment ap-
prouvé, qui est déposé au secrétariat de la mairie, 
et qui leur sera communiqué, tous les jours non 
fériés, de dix heures du matin à quatre heures du 
soir. 

Les soumissions devront être sur papier timbré 
et cachetées; elles énonceront les noms, prénoms 
et demeures des entrepreneurs qui s'engageront à 
se conformer en tout point aux clauses et condi-
tions dudit cahier des charges. 

L'adjudication sera tranchée en faveur de la 
personne qui offrira le plus de garanties pour la 
bonne exécution des travaux, le plus de responsa-
bilité pour la régularité du service, et le rabais le 
plus avantageux sur le prix de l'éclairage, fixé par 
le cahier des charges à cinq centimes pour un bec 
de gaz bridant pendant une heure. 

Nul ne sera admis à soumissionner s'il ne pos-
sède les conditions requises sous les rapports de 
capacité et solvabilité, et s'il ne justifie pas avoir 
versé à la caisse du receveur-général du départe-
ment du Rhône un cautionnement de trois mille 
francs. 

Les soumissions seront reçues à la mairie aux 
jours et heures ci-dessus indiqués , jusqu'au 30 
août inclusivement, passé lequel terme elles ne se-
ront point admises. Cette clause est expresse et de 
rigueur. 

Fait à Vaise, le 18 août 1838. 
Le maire par intérim, CiuvArsiNrc. 

 (7081) 

(5046) Un jeune homme de la classe de 1837, ayant tiré 

au 2» canton de Lyon (libéré), désirerait trouver à sub-

stituer un jeune soldat du même canton, à un prix modéré. 

S'adresser chez M. Bernard Huel, horloger, rue des Cé-

Ieslins, 8, à l'entresol. Ei 

(50oo) On demande un jeune homm
P
 „ ~~
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* 

place et en voyage de la vente d'articlL
P0Ur s

'
oc

cupe
r

 -
S'adresser rue de la Préfecture 10, ! ,?vaatage

u
, "» 

' ' a 1 entresol. 

GUÉRISOîf^ 
Maladies Secrète 

NOUVELLES OU ANCIENNES ^* 

Dartres, gales . rougeurs à la peau, ulcères, e
rn

„,Z 

pertes blanche, les plus rebelles, et ae lomeZ^Z' % 
et des humeurs. ele °u Hce °* 

|>ar le Sirop ©«purattf \)c
9

etal îr
f
 $

érii 
Extrait du précieux Recueil des Recettes médico ote ■ 

PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRÈS DU GOUYERNE^gv'
0

*''
1

' 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en *2l 
en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans l

 10t 

pations journalières et n'exige pas un régi
me

 tro
p

 Cu 

Prix: 5 fr. 1|4 depinte*^ 
S'adresser chez PEBENIN, pharmacien rhim;,.' 

PaIais-GriUet.no 23, à Lyon"
 C

™ ^ 
J (3445) 

EAUX DE ST-ÂLBAN. 

La contrefaçon des eaux de St-Alban est presque e' s 

maintenant ; et, pour mieux mentir au public, on cou?
6
r

1 

jusqu'à la marque qui,constitue le cachet de l'étahî 

ment. Tous ceux donc qui tiendront à n'être pas dun H 

cette indigne tromperie, sont prévenus que le dépôt • 

ral de la place St-Jean est le seul qui offre toutes les 

ranties contre la contrefaçon. (5030) ^" 

(574) Guérison sans rechute d'un à cinq jours des écou-

lements et flueurs blanches, si anciens et rebelles qu'ili 

soient, par la méthode unique, aussi sûre que facile, du 
docteur Thivaud, de Montpellier. 

Dépôt chez M. Bertrand, pharmacien, place Bellecour, 

n» 12, à Lyon. —A la même adresse on trouve les pilules 

dépuratives végétales du même auteur, pour la cure radi-

cale des maladies vénériennes et dartreuses, quelles que 

soient leur ancienneté et leur opiniâtreté. 

COURS DES VALEURS INDUSTRIELLES DU 21 AOUT. 

NOMBRE „ INTÉRÊTS . 1 DERMER \ 
, VALEUR ,. ., , DÉSIGNATION DES |

UML
'

,EL
M coin 

des oudividend. PRIX 
. NOMINALE. .1 ACTIONS. Dl'JOC, 

ACTIONS. payables. FAIT. 

2,000 1,000 JuinetDéc. Banque de Lyon, 1,700 

700 750 Caisse d'esc, corn. 

de bestiaux, » 

4,500 1,000 partrimestr. Ponts sur le Rhône, » 1,010 

450 2,000 Idem. Pontsde la Feuillée, 8,265 

300 2,000 Idem. Pont Seguin, 1,700 

220 2,000 Poiitdel'Ile-Barbe, » 

2,360 1,000 PontetgaredeVaise 470 

1,740 600 Eclair, gaz (Turin), 8J0 

1,300 1,000 JuinetDéc. Eclairageau gaz, Ce 

Perraclie, î>S0ft 

800 750 Eclairage au gaz , 

Saône-et-Loire, . 873 

1,000 700 Eclairage au gaz, 

St-Elienuei l.275 

350 t00 Eclairage au gaz , 

Grenoble, i075 

3,000 750 Eclair, au gaz, trois 

villes du Midi, 790 

400 700 Eclair, gaz (Dijon), 890 

320 5,000 Décembre. Bat. à vap. de Lyon 

à Arles , * 

180 2,000 Idem. Paq. à vap'(Lyon à 

Chàlon), » 

134 5,000 Idem. Gondoles à vap'sui 

Saône, marc, » 

400 10,000 Juin el Déc. Fonderies (Loire et 

Isère), a VD" 

1,200 Jan. et Juil. Che.de fer, Lyon à 

St-Etienne, ■ *'3? 

240 5,000 par an. Moulins â vap
r
 de 

Perraehe, ' *>79W 

1,000 JuinetDéc. Ce génér. mines de 

Rive-de-Gier, 1<V" 

1,000 Jan. etJuil. Soc. civ. d'act.Bim. _ 

de bouille, »» 

1,500 800 Juin et Déc. Mines Grangette et 

Culatte, u 
Compedesminesde 

l'Union, ]L**M*=^ 

BOURSE DE PARIS DU 20 AOUT.
 en(e éta

it as*' 

La bourse était encore d'une 'nullité cômpléle,
 rt

JfJ^ndo*jtf 

faible. On disait que les négociations relatives a«*"£
 L

affiue ool A**
1 

avaient pris une tournure trés-défavorâble.
 Les

,
a 

aujourd'hui à 5,000, mais elles se tenaient tien a ce cou^ ^
 pro

J
0
.tfori 

La dépêche télégraphique annonçant la défaite ae , ^ 

peu d'effet sur la rente active. . comaieaqom^
1 

Il y avait quelques demandes en chemins de 1er. 

bourse; mais ils ont un peu fléchi plus tard.
 g0
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Quatre puur cent »
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Trois pour cent »
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 lin courant 09 85 99 Z g» 80 

Rentes de Naples
 99
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 fin courant 99 85 

Caisse hypothécaire 800 

Actions de la banque 

Quatre canaux. , ^' n 
;nipiunr d'Haïti
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